
Recensement citoyen - Journée défense et
citoyenneté

Chaque Français dès 16 ans doit faire  le recensement citoyen obligatoire pour ensuite
participer à la journée défense et citoyenneté (JDC). S'il ne fait pas ces démarches, il ne peut
notamment pas s'inscrire aux examens et concours de l'État (permis de conduire,
baccalauréat...) avant 25 ans. Le Français qui a fait son service militaire peut le prouver à l'aide
d'une attestation des services accomplis ou, en cas d'exemption, d'un certificat de position
militaire.

Mairie de Grisy-les-Plâtres
10, rue Robert Machy
95810
Grisy-les-Plâtres
Infos pratiques

Il est obligatoire de faire le recensement citoyen ( ttps://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F870). Après avoir fait votre recensement citoyen :

Vous obtenez une attestation de recensement. Cette attestation est indispensable pour pouvoir vous
inscrire avant l'âge de 18 ans à un examen (BEP, Bac...) ou un concours administratif en France.
Vous êtes convoqué à la journée défense et citoyenneté (JDC). Il faut avoir fait la JDC (ou en avoir été
exempté), pour pouvoir vous inscrire à partir de 18 ans à un examen (BEP, Bac...), ou à un concours
administratif, ou à l'examen du permis de conduire en France. Cette obligation cesse à partir de votre
25e anniversaire.
Vous êtes inscrit automatiquement sur les listes électorales dès votre 18e anniversaire et
pourrez alors voter.

Documents
Description du recensement
Procèdure du recensement
Contact

Mairie de Grisy-les-Plâtres : 01 34 66 62 69

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.grisylesplatres.fr/sites/grisylesplatres/files/document/2024-07/32-flyer-recensement-jeunes.pdf
https://www.grisylesplatres.fr/sites/grisylesplatres/files/document/2024-07/32-procedure-recensement-mairie.pdf
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